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 Explorer les motifs de la demande d’AMM; 

 Expliquer ce qu’est l’aide médicale à mourir incluant le processus à suivre : 

 Signature de la demande officielle d’aide médicale à mourir (AMM); 

 Deux évaluations médicales pour déterminer l’éligibilité selon les critères 
d’admissibilité; 

 En quoi consiste ce soin particulière;  

 Délai variable entre le moment de la signature et l’administration de l’AMM. Ce 

délai dépend de la trajectoire d’AMM du patient, de la complexité du cas (besoin 

d’avis ou expertise) et de la disponibilité des médecins;  

 Répondre à ses questions et à celles des proches si l’usager accepte; 

 S’assurer que l’usager connaît son diagnostic, son pronostic vital et les options de 

traitement (arrêt de ce qui peut prolonger la vie, soins palliatifs) incluant les bénéfices 

attendus et risques inhérents de chacune des options; 

 Réviser avec l’usager son niveau de soins et le mettre à jour au besoin; 

 Avec l’accord de l’usager, MAXIMISER les soins palliatifs. Au besoin, demander une 
consultation en soins palliatifs; 

 Offrir une consultation en service social ou diriger l’usager vers d’autres ressources 

disponibles pour le soutien de la personne; 

 Offrir à l’usager de prendre un temps de réflexion avant de poursuivre la démarche. 
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